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toujours élu aussi, cl je pourrais prosquc diru, plus iiicounnes

à h) grande uiajoritu des ciloyens de eus rùpuhlitpios, ([u'ciios

pouvaioul i'ôlrc, à la mômo 6po([uo, aux sujols do la [)lu[»arl

dos monarchies.

Voilà ce que M. Clierbuliez perd souvent do vue, mais ce

qui doit être sans cosse présont à notre pensée dans l'examen

que nous allons faire avec soin des institutions que la Suisse

s'est données.

Tout le monde sait (ju'en Suisse la souveraineté est divisée

en deux parts : d'un côté se trouve le pouvoir fédéral, de l'au-

tre les gouvernements cantonnaux.

M. Cherbuliez commence par parler do ce qui se passe

dans les cantons, et il a raison; car c'est là qu'est le véri-

table gouvernement do la société. Je le suivrai dans cette

voie, et je m'occuperai comme lui des constitutions canton-

nales.

Toutes îes constitutions cantonnales sont aujourd'hui démo-

cratiques; mais la démocratie ne se montre pas dans toutes

sous les mômes traits.

Dans la majorité des cantons, le peuple a remis l'exercice

de ses pouvoirs à des assemblées (jui le représentent, et dans

(juelques-uns il l'a conservée pour lui-même. 1! se réunit en

corps et gouverne. M. Cherbuliez appelle le gouvernement des

premiers des (/d//u>(;m^«'s rcpréscnkUircs, et celui des autres

(les démocraties pures.

Je demanderai à l'Académie la permission do ne pas suivre

l'auteur dans l'examen très-intéressant qu'il fait des démocra-

ties pures. J'ai plusieurs raison"^ pour agir ainsi. Quoique les

cantons qui viventsousla démocratie pure aient joué un grand

rôle dans l'histoire, et puissent en jouer encore un considéra-

ble dans la politique, ils donneraient lieu à une étude curieuse

plutôt qu'u*:lo.

La démocratie pure es4 un fait à peu près unique dans lo

monde moderne et très-exceptionnel, mém* i Suisse, puis-

que le treizième seulement de la population est gouvenié de

cette manière. C'est, do plus, nu fait passager. ; ne sait

point assez que dans les cantons suisses, où le peuple a le plus
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